
Les travaux, réunions et visioconférences organisés par le Club Déméter ont pour objectif
d’améliorer la performance environnementale et sociale des entreprises en favorisant
l’innovation et la collaboration au service d’une logistique responsable.
Dans ce cadre, et en raison de la diversité des acteurs impliqués, qui peuvent être partenaires
mais aussi concurrents, il est essentiel de garantir un environnement de travail respectueux des
principes de confidentialité, d’éthique et du droit de la concurrence.

C A D R E  D E O N T O L O G I Q U EC A D R E  D E O N T O L O G I Q U E

1. Respect des règles de concurrence

2. Confidentialité et protection des données

3. Engagement éthique et bienveillance

4. Adhésion et application



1. Respect des règles de concurrence

Le Club Déméter et ses membres s’engagent à ne participer à aucune discussion, activité ou démarche pouvant enfreindre les lois en vigueur en matière de concurrence.

En particulier, lors des réunions, ateliers et échanges, les participants ne doivent en aucun cas partager ou débattre d’informations commerciales sensibles, notamment :

Les prix et conditions tarifaires

Les stratégies marketing et publicitaires

Les coûts, revenus et marges

Les conditions commerciales avec les prestataires et fournisseurs

Les stratégies d’achat, contrats d’approvisionnement et programmes de distribution

Ces restrictions s’appliquent non seulement aux réunions officielles, mais aussi aux échanges informels avant, pendant et après les rencontres organisées par l’association

2. Confidentialité et protection des données

Les informations partagées dans le cadre des travaux du Club Déméter sont strictement confidentielles et ne doivent être utilisées que pour les objectifs fixés par l’association.

Chaque membre et participant s’engage à :

 👉Ne pas divulguer à des tiers les informations, études ou analyses réalisées dans le cadre des travaux du Club, sauf accord explicite.

 👉 Respecter les droits de propriété intellectuelle relatifs aux contenus produits dans le cadre des échanges et initiatives du Club.

 👉 Garantir la protection des données des membres et des partenaires, en conformité avec les réglementations en vigueur (notamment le RGPD).

3. Engagement éthique et bienveillance

Le Club Déméter promeut un cadre d’échange basé sur la transparence, le respect et la bienveillance.

 Tous les participants doivent adopter un comportement professionnel et respectueux, en veillant à :

 👉 Favoriser un dialogue ouvert et constructif

 👉Respecter la diversité des points de vue

 👉 S’abstenir de toute attitude discriminatoire ou inappropriée

4. Adhésion et application

L’adhésion au Club Déméter et la participation aux travaux impliquent l’acceptation et le respect de ces principes déontologiques.

 Toute violation pourra entraîner une exclusion temporaire ou définitive des activités du Club.

En garantissant ces principes, nous faisons du Club Déméter un espace d’échange innovant et sécurisé, au service d’une logistique responsable et durable.
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